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Norme : BNQ 1013-110/2014 M2

Domaine d’application : Ambulances avec moteur à combustion

Le BNQ n’accepte plus les nouvelles 

demandes de certification selon la norme 

BNQ 1013-110/2014 M2

Archivage de la norme 

BNQ 1013-110/2014 M2 

et retrait des certificats 

de conformité

Le BNQ accepte les demandes de 

vérification de dossiers d’autodéclaration

des monteurs d’ambulances électriques 

selon la BNQ-SPEC 1013-200/2022

Archivage de la BNQ-

SPEC 1013-200/2022 et 

retrait des lettres de 

vérification

Norme en vigueur depuis 2014

Norme : BNQ-SPEC 1013-200/2022

Domaine d’application : Ambulances électriques

Publication de la spécification technique BNQ-SPEC 1013-200/2022 et du Guide du demandeur

Le BNQ n’accepte plus les nouvelles 

demandes de vérification de dossiers 

d’autodéclaration selon la BNQ-SPEC 

1013-200/2022

Délivrance par le BNQ des lettres de vérification des dossiers d’autodéclaration des 

monteurs d’ambulances électriques

Nouvelle norme : BNQ 1013-300

Domaine d’application : Ambulances électriques et ambulances avec moteur à combustion

Début des travaux 
d’élaboration de la 

nouvelle norme

Publication de la 
nouvelle norme
BNQ 1013-300

Publication du 
protocole de 
certification

Période de transition (± 1 an) pour  que les 
monteurs s’adaptent à la nouvelle norme

Le BNQ accepte les demandes de certification des monteurs selon les exigences 
de la nouvelle norme


